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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

hôpitaux
Question écrite n° 131221

Texte de la question

M. Hervé Féron attire l'attention de M. le ministre du travail, de l'emploi et de la santé sur l'appel de près de 200
grands médecins hospitaliers qui, dans un manifeste, prônent la fin des activités libérales dans les hôpitaux.
Ainsi, ces grands médecins demandent la suppression de l'activité privée dans les hôpitaux publics. Cette
suppression devrait être accompagnée, selon les médecins signataires, de « mesures visant à répondre aux
raisons qui ont expliqué son maintien ». Au nombre de ces mesures figure la création d'une assurance publique
de responsabilité civile professionnelle. Il lui demande quel est son avis sur cette proposition.
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